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Direction départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

ARRETÉ
Portant attribution de subvention

au titre du plan de rénovation exceptionnel de l’hébergement pour les demandeurs d’asile

A l’association « ATHERBEA» 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n°2020-1754 du 29 décembre 2020 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n°2020-1721 du 29 décembre 2020 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 303
(BOP 303) «immigration et asile » ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n°64-2021-10-29-00006 en date du 29 octobre 2021 portant subdélégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la décision de la préfète de région en date du 22 novembre 2021 validant une programmation budgétaire de
travaux d’humanisation des structures de l’asile à hauteur de 100 % des demandes formulées le 17
novembre 2021 sur la base d’une enquête réalisée auprès de l’ensemble des gestionnaires de structures de

l’asile en Nouvelle Aquitaine le 13 juillet 2021. 
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Vu les délégations de crédits sur le BOP 303

Vu la demande de subvention en date du 1er décembre 2021 présentée par ATHERBEA, 

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de trois mille soixante six euros et dix centimes (3 066,10 €) pour

l’année 2021 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : association ATHERBEA ;

- N° SIRET :   300 940 053 00014 ;

- N° Identifiant CHORUS : 1000 383 454 ;

- Statut : association régie par la loi du 1er juillet 1901

- Coordonnées du siège social: 10 rue Louis Seguin à Bayonne

- Nom et qualité du représentant signataire : Jean Philippe NICOT, président

Article 2     : 

Les projets retenus par la préfète de région portent sur des opérations de réhabilitation à caractère exceptionnel
afin d’assurer un cadre de vie salubre et décent pour les personnes hébergées au titre de la demande d’asile. 

Ces opérations de réhabilitation à caractère exceptionnel ne peuvent pas être couvertes par le prix/journée
consenti à l’opérateur et au titre duquel il doit assurer l’entretien courant, l’aménagement de première nécessité
des locaux et satisfaire aux obligations légales de mises aux normes sécuritaires.

Cette subvention est attribuée pour la réalisation de l’action ci-dessous qui s’inscrit dans le Plan de rénovation

exceptionnel de l’hébergement pour les demandeurs d’asile et sa programmation 2021 visant à l’humanisation et

à la rénovation du bâti.

Intitulé : Transformation et aménagement de 2 logements familles en logements pour hommes isolés au
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA).

Cette action contribue à  favoriser la modularité du parc existant pour s’adapter aux besoins recensés.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*05 fiche 6.

L’Administration contribue financièrement à la mise en œuvre de ce projet d’intérêt général. Elle n’attend aucune
contrepartie directe de cette subvention.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 303

«immigration et asile » ; action 02 «Garantie de l’exercice du droit d’asile», domaine fonctionnel 0303-02-15

« CADA », code activité 030313020101, catégorie produit 12.02.01, centre financier 0303-DR33-DP64, centre de

coût MI6DDETS64. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des

Pyrénées-Atlantiques;
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Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention à caractère non reconductible sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association

susvisée, au compte dont les coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : CTRE ACC. ATHERBEA

- Domiciliation : CREDIT COOP BAYONNE

- Code banque : 42559     Code guichet : 00044

- Compte : 21024305002    Clé RIB : 04

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée. 

Ainsi, pendant et au terme du présent arrêté, un contrôle sur place peut être réalisé par l’administration.

L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents

dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif

aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention

conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

Article 6     :  

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions d’exécution de

la convention par l’association sans l’accord écrit de l’administration, celle-ci peut respectivement ordonner le

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément à

l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son

montant, après examen des justificatifs présentés par l’association et avoir entendu ses représentants. 

 

Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».
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 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 2 décembre 2021 

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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Direction départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

ARRETÉ
Portant attribution de subvention

au titre du plan de rénovation exceptionnel de l’hébergement pour les demandeurs d’asile

A l’association « Organisme de Gestion des Foyers Amitiés- OGFA» 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

Vu le décret n°2020-1754 du 29 décembre 2020 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n°2020-1721 du 29 décembre 2020 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 303
(BOP 303) «immigration et asile » ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du 1er avril

2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 donnant délégation de signature, en

matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté n°64-2021-10-29-00006 en date du 29 octobre 2021 portant subdélégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice départementale de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la décision de la préfète de région en date du 22 novembre 2021 validant une programmation budgétaire de
travaux d’humanisation des structures de l’asile à hauteur de 100 % des demandes formulées le 17
novembre 2021 sur la base d’une enquête réalisée auprès de l’ensemble des gestionnaires de structures de

l’asile en Nouvelle Aquitaine le 13 juillet 2021. 
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Vu les délégations de crédits sur le BOP 303

Vu la demande de subvention en date du 29 novembre 2021 présentée par l’OGFA, 

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de treize mille neuf cent trente sept euros et quatre vingt dix
centimes  ( 13 937, 90 €) pour l’année 2021 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : ORGANISME DE GESTION DES FOYERS AMITIE ;

- N° SIRET :  337 833 495 000 19 ;

- N° Identifiant CHORUS :  1000 359 028;

- Statut : association régie par la loi du 1er juillet 1901

- Coordonnées du siège social: 34 avenue Henri IV - 64110 Jurançon ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur DUPONT, président

Article 2     : 

Les projets retenus par la préfète de région portent sur des opérations de réhabilitation à caractère exceptionnel
afin d’assurer un cadre de vie salubre et décent pour les personnes hébergées au titre de la demande d’asile. 

Ces opérations de réhabilitation à caractère exceptionnel ne peuvent pas être couvertes par le prix/journée
consenti à l’opérateur et au titre duquel il doit assurer l’entretien courant, l’aménagement de première nécessité
des locaux et satisfaire aux obligations légales de mises aux normes sécuritaires.

Cette subvention est attribuée pour la réalisation de l’action ci-dessous qui s’inscrit dans le Plan de rénovation

exceptionnel de l’hébergement pour les demandeurs d’asile et sa programmation 2021 visant à l’humanisation et

à la rénovation du bâti.

Intitulé : Transformation et aménagement de logements familles en logements pour hommes isolés au
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA).

Cette action contribue à  favoriser la modularité du parc existant pour s’adapter aux besoins recensés.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

financière présentée par l’association.

L’Administration contribue financièrement à la mise en œuvre de ce projet d’intérêt général. Elle n’attend aucune
contrepartie directe de cette subvention.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 303

«immigration et asile » ; action 02 «Garantie de l’exercice du droit d’asile», domaine fonctionnel 0303-02-15

« CADA », code activité 030313020101, catégorie produit 12.02.01, centre financier 0303-DR33-DP64, centre de

coût MI6DDETS64. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des

Pyrénées-Atlantiques;

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne.
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Article 4 :

Cette subvention à caractère non reconductible sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association

susvisée, au compte dont les coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : ORG GESTION FOYER AMITIE

- Domiciliation : crédit coopératif

- Code banque : 42559        Code guichet : 00043

- Compte : 21020257005        Clé RIB : 95

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée. 

Ainsi, pendant et au terme du présent arrêté, un contrôle sur place peut être réalisé par l’administration.

L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents

dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif

aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention

conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

Article 6     :  

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions d’exécution de

la convention par l’association sans l’accord écrit de l’administration, celle-ci peut respectivement ordonner le

reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément à

l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son

montant, après examen des justificatifs présentés par l’association et avoir entendu ses représentants. 

 

Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».
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 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 2 décembre 2021 

Pour le Préfet et par subdélégation,
La Cheffe du pôle des solidarités et de
l’inclusion

Christine BILLONDEAU
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne N° SAP353958762 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, 
inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée le 23 Novembre 2016 par MME. CHABALGOITY Patricia, Directrice 
de l’Association de Soutien et d’assistance à domicile (A.S.A.D) qui a été accordée pour une durée de 5 ans à compter du 12 
décembre ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 06 octobre 2021, par Madame Patricia CHABALGOITY en qualité 
de Directrice de l’Association de Soutien et d’Assistance à Domicile (A.S.A.D) auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Arrête : 

Article 1
er

 

 
L'agrément de l'organisme ASSOCIATION DE SOUTIEN ET D'ASSISTANCE A DOMICILE (A.S.A.D.), dont l'établissement 
principal est situé Résidence Sainte Croix Rue de l'Union 64400 OLORON STE MARIE est accordé pour une durée de 
cinq ans à compter du 12 décembre 2021. 

 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois 
mois avant la fin de cet agrément. 

 
Article 2 

 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

Activités exercées uniquement en mode mandataire : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans 
(64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64). 
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Article 3 

 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code 
du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5 

 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du 
code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, 
l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

Article 6 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ou d'un recours 
hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services 
marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant 
Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet. 

 
 
Fait à Pau, le 1

er
 décembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP888230265 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie FAUSTIN, 
inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la demande de déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de la DIRECCTE – Unité Départementale 
des Pyrénées-Atlantiques le 10 septembre 2020 par M. GARCIA Hugo qui a fait l’objet de la délivrance du récépissé de 
déclaration le 10 septembre 2020, 

Vu le courriel en date du 28 Novembre 2021 nous avisant du changement d’adresse de la structure ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale des 
Pyrénées-Atlantiques le 10 septembre 2020 par Monsieur Hugo Garcia en qualité de micro entrepreneur, pour l'organisme 
Hugo GARCIA dont l'établissement principal est situé 32 rue de l'océan 64200 BIARRITZ et enregistré sous le N° 
SAP888230265 pour les activités suivantes : 

 
Activité relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Que M. GARCIA Hugo nous informait dans un premier courriel en date du 11 novembre 2021 du déménagement de sa 
structure ; 
 

Que nos services ont pris acte du contenu de ce courriel mais qu’il a été notifié à M. Hugo GARCIA par courriel en date du 11 
novembre 2021 que le changement d’adresse ne pouvait être réalisable qu’à réception du nouveau numéro SIRET ; 
 
Que M. GARCIA Hugo nous a adressé en date du 28 novembre 2021 un courriel nous précisant son nouveau numéro SIRET ; 
 
Qu’en conséquence, nous avons procédé en date du 28 novembre 2021 au changement d’adresse de cette structure. 
Désormais, la domiciliation de cet organisme de services à la personne est : 
 
- 94, Avenue de Pioche – Résidence les Hauts de Biarritz – Bâtiment F 
     64200 BIARRITZ 
 
Qu’en conséquence, nous avons rédigé le présent récépissé de déclaration modificative ; 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail 
et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du 
travail. 

Le présent récépissé de déclaration modificative est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 
Fait à Pau, le 28 Novembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 

L’Inspectrice du Travail, 

 

 

Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP750430514 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 24 octobre 2021 par Monsieur ARTHUR 
FRANOUX en qualité de gérant d’une entreprise individuelle à responsabilité limitée, pour l'organisme ADISHATZ 
JARDINAGE dont l'établissement principal est situé 3 avenue de Maignon 64600 ANGLET et enregistré sous le N° 
SAP750430514 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 1

er
 Décembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP353958762 

 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5;  
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

VU la demande d’agrément déposée par la direction de l’A.S.AD. et accordée en date du 12 Décembre 2011 ; 

 
Vu la demande de renouvellement d'agrément déposée en date du 23 Novembre 2016 par MME. CHABAILGOITY 
Patricia, en qualité de directrice de l'ASSOCIATION DE SOUTIEN ET D'ASSISTANCE A DOMICILE (A.S.A.D.) et 
accordée pour 5 ans à compter du 12 Décembre 2016 ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément déposée par MME. CHABAIGOITY Patricia, en qualité de directrice de 
l’A.S.A.D. en date du 06 Octobre 2021 et accordée pour 5 ans à compter du 12 Décembre 2021 ; 

 
Vu l'autorisation du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques délivrée en date du 20 août 2020 permettant à 
l’A.S.A.D par sa direction d’intervenir auprès des personnes âgées, des personnes handicapés ou atteintes de pathologies 
chroniques, en mode prestataire, valable jusqu’au 20 août 2035 ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 06 octobre 2021 par Mademoiselle Patricia 
CHABALGOITY en qualité de Directrice, pour l'organisme ASSOCIATION DE SOUTIEN ET D'ASSISTANCE A DOMICILE 
(A.S.A.D.) dont l'établissement principal est situé Résidence Sainte Croix Rue de l'Union 64400 OLORON STE MARIE et 
enregistré sous le N° SAP353958762 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux). 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
- En mode mandataire : 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants handicapés de plus de 3 
ans (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins 
relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une autorisation 
n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette 
autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 1

er
 décembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP842203572 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 29 novembre 2021 par Mademoiselle LOREA 
LEIZA en qualité d’entrepreneuse individuelle, pour l'organisme LEIZA LOREA dont l'établissement principal est situé 10 
route de la corniche Résidence ARGi Izar 64700 HENDAYE et enregistré sous le N° SAP842203572 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes 
de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 29 novembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 

 

 

 

 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2021-11-30-00007 - Déclaration pour les services à la personne

LEIZA LOREA 30



Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2021-12-01-00001

Déclaration pour les services à la personne

MENDIBOURE Marine

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2021-12-01-00001 - Déclaration pour les services à la personne

MENDIBOURE Marine 31



Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

                         www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP892855297 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2021-10-29-00006 du 29 Octobre 2021 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementazle de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 26 novembre 2021 par Mademoiselle 
MENDIBOURE Marine en qualité de micro-entrepreneure, pour l'organisme Marine MENDIBOURE dont l'établissement 
principal est situé 2 Allées de la Téoule 64600 ANGLET et enregistré sous le N° SAP892855297 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail soit le 26 Novembre 2021. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 1

er
 Décembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 

 

 

 

 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2021-12-01-00001 - Déclaration pour les services à la personne

MENDIBOURE Marine 32



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-11-26-00004

Arrêté préfectoral autorisant la circulation d'un

petit train routier touristique à l'occasion des

"animation de Noël 2021" à Pau.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-11-26-00004 - Arrêté préfectoral autorisant

la circulation d'un petit train routier touristique à l'occasion des "animation de Noël 2021" à Pau. 33



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-11-26-00004 - Arrêté préfectoral autorisant

la circulation d'un petit train routier touristique à l'occasion des "animation de Noël 2021" à Pau. 34



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-11-26-00004 - Arrêté préfectoral autorisant

la circulation d'un petit train routier touristique à l'occasion des "animation de Noël 2021" à Pau. 35



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-11-26-00004 - Arrêté préfectoral autorisant

la circulation d'un petit train routier touristique à l'occasion des "animation de Noël 2021" à Pau. 36



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-11-26-00005

Autoroute A63 de la Côte Basque - Dérogation à

l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation

de la circulation sous chantier - Pour procéder du

29 novembre au 17 décembre 2021 et du 3 au 7

janvier 2022 du lundi 19 h au vendredi 7h à des

travaux de pose de platelages provisoires dans le

cadre de la mise à niveaux des dispositifs de

sécurité du passage supérieur n° 1853. Des

restrictions de circulations seront appliquées

dans les deux sens de circulation.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-11-26-00005 - Autoroute A63 de la Côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation de la circulation sous chantier - Pour procéder du 29

novembre au 17 décembre 2021 et du 3 au 7 janvier 2022 du lundi 19 h au vendredi 7h à des travaux de pose de platelages provisoires

dans le cadre de la mise à niveaux des dispositifs de sécurité du passage supérieur n° 1853. Des restrictions de circulations seront

appliquées dans les deux sens de circulation.

37



Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux de pose de platelages provisoires dans le cadre de la mise à niveaux
des dispositifs de sécurité du PS1853 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00005 du 28 octobre 2021 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2021-11-04-00003 du 4 novembre 2021 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 9 novembre 2021,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 26 novembre 2021,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-11-26-00005 - Autoroute A63 de la Côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation de la circulation sous chantier - Pour procéder du 29

novembre au 17 décembre 2021 et du 3 au 7 janvier 2022 du lundi 19 h au vendredi 7h à des travaux de pose de platelages provisoires

dans le cadre de la mise à niveaux des dispositifs de sécurité du passage supérieur n° 1853. Des restrictions de circulations seront

appliquées dans les deux sens de circulation.

38



ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la Société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de procéder, du lundi
29 novembre 2021 au vendredi 17 décembre 2021 puis du 3 janvier 2022 au vendredi 7 janvier 2022, à
des travaux de mise à niveau des dispositifs de sécurité du PS1853, des restrictions de circulation seront
appliquées sur l’autoroute A63, entre les PR183+400 et PR185+400, dans le sens 1 (France/Espagne)  et
entre les PR186+600 et PR185+200 dans le sens 2 (Espagne/France). Les travaux s’effectueront du lundi
soir  19h00 au  vendredi  matin  7h00  durant  ces  tranches  horaires,  une seule  voie  sera  ouverte  à  la
circulation.

Article 2 : Durant les périodes définies à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• dans le sens 1 (France/Espagne), neutralisation de la voie de gauche et de la voie médiane du
PR183+400 et PR185+400,

• dans le sens 1 (France/Espagne), neutralisation de la voie de droite et de la voie médiane du
PR183+400 et PR185+400,

• dans le sens 2 (Espagne/France), neutralisation de la voie de gauche et de la voie médiane du
PR186+600 et PR185+200,

• dans le sens 2 (Espagne/France), neutralisation de la voie de droite et de la voie médiane du
PR186+600 et PR185+200.

Pour chacune des restrictions, une voie sera maintenue à la circulation et la vitesse maximale autorisée
des véhicules sera fixée à 90 km/h. 

Conformément au dossier d’exploitation sous chantier susvisé et à la réglementation en vigueur, un
rappel de ces restrictions particulières sera effectué dans cette zone de travaux.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, ces neutralisations de voies pourront être
reportés du lundi 10 janvier 2022, au vendredi 14 janvier 2022 aux mêmes horaires.

Article 3 : la signalisation mise en place nécessite de déroger :

– à l’article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de
la zone n’excède pas 1200/véhicules/heures par voie laissée libre à la circulation »,
– à l’article 8 « inter distances entre chantier » de l’arrêté portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier précédemment cité.

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la Société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la Société des ASF  (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.
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Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la Société des ASF et aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la Société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Messieurs les maires des communes de Bayonne, Anglet et Biarritz,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 26 novembre 2021

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le  responsable  de  l’unité  sécurité
routière et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK
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Commune de Bayonne

Pétitionnaire:  DEL CASTILLO Philippe
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-11-30-00008

Arrêté préfectoral portant autorisation de

circuler sur les plages

Avenant

Commune de Guéthary

Pétitionnaire: CBA ARTOLA
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Commune de Hendaye

Pétitionnaire: F. BERTIERE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral n° XX-XXXX-XX-XXX
déclarant d'intérêt général les travaux du programme de restauration et d’entretien des
cours d’eau de l’Aran, l’Ardanavy et de leurs affluents pour la campagne 2021 à 2025 et

valant déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement sur le
territoire d’intervention du Syndicat Mixte du Bas Adour Maritime

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, Livre II et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l'eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d'eau non domaniaux et à leur
entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la protection de la
faune piscicole et de son habitat, L. 211-7 et R. 214-88 et suivants relatifs à la déclaration d'intérêt général ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-31 à R. 151-37
relatifs aux travaux prescrits ou exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et les
syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

Vu l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu l'arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d'entretien de cours
d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du
code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des bactériens soumis à autorisation ou à déclaration en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la
nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux
aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de
l’environnement ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne
approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 (PGRI) du bassin Adour-Garonne approuvé par le
Préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu le dossier de déclaration d’intérêt général déposé le 4 juin 2021 par le Syndicat Mixte du Bas Adour Maritime
relatif au plan pluriannuel 2021-2025 de gestion des cours d’eau des bassins versants de l’Aran et l’Ardanavy,
accompagné des éléments demandés par l’article R. 214-32 du code de l’environnement pour la déclaration au
titre de la législation sur l’eau, enregistré sous le numéro 64-2021-00148 ;

Vu l’absence d’observation du pétitionnaire sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis en date du 28 octobre
2021 et reçu le 4 novembre 2021 dans le cadre de la phase contradictoire ;

Considérant que le Syndicat Mixte du Bas Adour Maritime dispose des compétences en matière de gestion de
cours d’eau ;
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Considérant que le projet répond aux conditions du 6éme alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche
maritime et que par conséquent il peut être statué sur la demande de déclaration d'intérêt général sans enquête
publique préalable ;

Considérant que le programme pluriannuel présenté s’inscrit dans le cadre d’un plan de gestion des cours d’eau
établi à une échelle hydrographique cohérente ;

Considérant que le projet est compatible avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne ;

Considérant que le projet est compatible avec le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du
bassin Adour-Garonne ;

Considérant que les travaux prévus contribuent à préserver les écosystèmes et à favoriser le libre écoulement
des eaux dans le but de lutter contre les inondations ;

Considérant la sensibilité du milieu aquatique concerné par les travaux envisagés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Déclaration d’intérêt général
Le programme pluriannuel de gestion des cours d’eau des bassins versants de l’Aran et de l’Ardanavy porté par
le Syndicat Mixte du Bas Adour Maritime (n° SIRET : 200 086 056 00013) est déclaré d’intérêt général en
application de l’article L. 211-7 du code de l’environnement. 

Le programme d’intervention comprend :
• la gestion de la ripisylve ;
• la plantation sur berges ;
• le traitement des embâcles ;
• la gestion des îlots et atterrissements ;
• la gestion des espèces exotiques envahissantes ;
• l’enlèvement des déchets isolés et des décharges sauvages.

Le périmètre d’intervention concerne les communes d’Ayherre, Bardos, Bonloc, Briscous, Hasparren, Hélette,

Jatxou, Labastide-Clairence, Mendionde, Mouguerre, Urcuit et Urt.

La déclaration d’intérêt général est valable jusqu’au 31 décembre 2025.

Article 2 : Prise en charge des travaux
Aucune participation financière n’est demandée aux propriétaires riverains.
Conformément à l’article L. 211-7 du code de l'environnement, le bénéficiaire, en tant que collectivité territoriale,
est habilité à réaliser les travaux susvisés, à la place des propriétaires riverains sous réserve des prescriptions
énoncées aux articles suivants.

Article 3 : Déclaration au titre de la loi sur l’eau
Les travaux du programme présenté sur les cours d’eau des bassins versants de l’Aran et l’Ardanavy sont
soumis à déclaration au titre du code de l’environnement, pour les rubriques suivantes et définies par l'article
R. 214-1 du code de l'environnement : 

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de prescriptions
générales 
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature 
à détruire les frayères, les zones de croissance ou les 
zones d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et
des batraciens : 
2- Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30 septembre 
2014
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3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à l’exclusion de
l’entretien visé à l’article L. 215-14 du code de
l’environnement réalisé par le propriétaire riverain, des
dragages visés au 4.1.3.0 et de l’entretien des ouvrages
visés à la 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au
cours d’une année :
3° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments
extraits est inférieur au niveau de référence S1 (D)

Déclaration Arrêté du 30 mai 2008

3.3.5.0 Travaux définis par un arrêté du ministre chargé de
l’environnement, ayant uniquement pour objet la
restauration des fonctionnalités naturelles des milieux
aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet
objectif (D)

Déclaration Arrêté du 30 juin 2020

Il est donné acte au Syndicat Mixte du Bas Adour Maritime de sa déclaration en application de l’article L. 214-3
du code de l’environnement concernant les travaux mentionnés à l’article premier tels que décrits dans le dossier
sus-visé. Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les travaux correspondants.

Article 4 : Prescriptions générales
Le bénéficiaire respecte les prescriptions générales définies :

• dans l’arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations
d’entretien de cours d’eau (rubrique 3.2.1.0) ;

• dans l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les frayères, les zones de
croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens (rubrique
3.1.5.0) ;

• dans l’arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des
milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du
code de l’environnement.

Article 5 : Prescriptions spécifiques
Le bénéficiaire met en œuvre les prescriptions suivantes :

• il respecte les mesures décrites dans le dossier de déclaration d’intérêt général ; 
• les opérations sont planifiées pour tenir compte de toutes les composantes biologiques des espèces

protégées inféodées aux habitats concernés. Les interventions sont programmées hors périodes de
repos et/ou de reproduction de la faune. Les travaux sont à réaliser :
◦ du 1er août au 15 novembre quand il y a un enjeu pour la préservation des amphibiens et des

batraciens ;
◦ du 15 mars au 15 novembre sur les cours d’eau de première catégorie piscicole (respect de la

période de frai des salmonidés) ;
◦ du 1er juin au 15 novembre sur les sites de frayères avérées pour préserver l’émergence des

alevins ;
• les embâcles sont exportés hors des zones inondables ;
• il met en œuvre les mesures de protection nécessaires pour préserver les milieux et peuplements

piscicoles et pour limiter les entraînements de matières en suspension ;
• des moyens de surveillance des travaux et d’intervention en cas d’incident ou d’accident sont mis en

œuvre pour éviter tout risque de pollution du milieu aquatique ;
• un programme prévisionnel de travaux pour l’année N répondant aux dispositions de l’article 3 de la loi

du 29 décembre 1892 ainsi qu’un bilan des travaux réalisés l’année N-1 accompagné de la liste des

cours d’eau et des parcelles sur lesquelles les interventions ont été réalisées sont transmis annuellement

au service en charge de la police de l’eau au plus tard le 30 mars de l’année N. Ces informations devront

être mises à la disposition du public, de manière adéquate et accessible à tous.

Article 6 : Accès aux propriétés
Avant toute intervention sur le terrain, le bénéficiaire tient informé régulièrement, les riverains, les élus et toutes
parties prenantes.
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Conformément à l’article L. 215-18 du code de l’environnement, pendant la durée des travaux, les propriétaires
sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les
entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux.
Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenants aux habitations sont
exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins.

Article 7 : Droit de pêche
Conformément aux dispositions des articles L. 435-5 et R. 435-34 à R. 435-39 du code de l'environnement, le
droit de pêche des propriétaires riverains des cours d'eau ou portions de cours d'eau, objet des travaux, est
exercé gratuitement, pour une durée de cinq ans par l'association de pêche et de protection du milieu aquatique
agréée ou, à défaut, par la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Un arrêté préfectoral annuel précise les modalités d’application du premier alinéa du présent article. A cette fin, le
bénéficiaire fournit par année d’intervention au service de l’eau de la direction départementale des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques les éléments suivants : cours d’eau concernés, communes, parcelles et date
de fin de travaux.

Article 8 : Conformité au dossier et modifications
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au dossier
déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales et spécifiques du présent arrêté, peut entraîner l'application des sanctions prévues à
l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux ouvrages,
installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice
des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration
initial doit être portée, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle demande.

Article 9 : Réalisation des aménagements et contrôles
Les agents chargés de la police de l’eau ainsi que les fonctionnaires et agents habilités pour constater les
infractions en matière de police de l’eau et de police de la pêche, ont en permanence, libre accès aux chantiers
des travaux dans le respect des règles de sécurité instaurées sur ces chantiers.
Le bénéficiaire est tenu pour responsable de tous les dommages qui pourraient être causés en phase travaux et
par les aménagements réalisés.

Article 10 : Déclaration des incidents ou accidents
Le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou incidents intéressant
les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet du présent arrêté, qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le bénéficiaire devra prendre ou faire prendre les
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de
l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 11 : Non-respect de l’arrêté préfectoral
Sans préjudice des dispositions des articles L. 216-6 et L. 216-13 du code de l’environnement, est puni de la
peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe, le fait de ne pas respecter dans la zone des
travaux les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté.
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Article 12 : Droits des tiers
La présente décision est donnée au titre de la police des eaux. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

Article 13 : Durée de l’autorisation
Les travaux sont autorisés jusqu’au 31 décembre 2025 à compter de la date de notification du présent arrêté.

Article 14 : Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :

1°) par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2°) par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Article 15 : Publication et informations des tiers
Le présent arrêté est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans les mairies d’Ayherre, Bardos, Bonloc,
Briscous, Hasparren, Hélette, Jatxou, Labastide-Clairence, Mendionde, Mouguerre, Urcuit et Urt. 
Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins des maires au service en
charge de la police de l'eau de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et dans les mairies concernées.

Le présent arrêté est mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques
pendant une durée de six mois au moins à compter de sa notification et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfèt de Bayonne, les maires
d’Ayherre, Bardos, Bonloc, Briscous, Hasparren, Hélette, Jatxou, Labastide-Clairence, Mendionde, Mouguerre,
Urcuit et Urt, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et le directeur
régional de l’office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au Syndicat Mixte du Bas Adour Maritime par les soins du directeur départemental
des territoires et de la mer.

Pau, le 30 novembre 2021

Pour le Préfet et par subdélégation
La cheffe du service eau

Juliette Friedling
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Annexe 1 – Arrêtés de prescriptions générales

— arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à
L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article
R. 214-1 du code de l’environnement ;

— arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de cours d’eau
ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

— arrêté du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux
aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de
l’environnement.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

service eau

Arrêté préfectoral n° 64-2021-
Campagne d’irrigation 2022 hors zone de répartition des eaux

Arrêté désignant le mandataire et fixant le périmètre et la date limite 
de dépôt des demandes de prélèvement d’eau à usage agricole  

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement et ses articles R. 214-1 à R. 214-6 ;

VU la demande formulée en date du 10 novembre 2021 par le groupement des irrigants, sollicitant d’être désigné
comme mandataire pour la campagne d’irrigation 2022 hors zone de répartition des eaux ;

VU l’avis favorable émis par la chambre d’agriculture le 15 novembre 2021 quant à la désignation du
mandataire ;

CONSIDERANT que les prélèvements en rivières, dans les canaux ou dans les nappes d’accompagnement des
cours d’eaux, dans les retenues, dans les nappes profondes en vue d’irriguer les cultures constituent une activité
saisonnière commune à l’ensemble des membres d’une même profession ;

CONSIDERANT qu’en pareil cas, la présentation des demandes d’autorisation saisonnière peut être effectuée
par un mandataire après avis de l’organisme consulaire représentant la profession ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Le groupement des irrigants, dont le siège est situé maison de l’agriculture, 124 boulevard
Tourasse, 64000 Pau, exercera le rôle de mandataire pour l’ensemble des demandes visées à l’article 2, au titre
de la campagne d’irrigation 2022.

Le périmètre à l’intérieur duquel s’exercera son rôle de mandataire est constitué par l’ensemble des communes
situées hors zone de répartition des eaux du département des Pyrénées-Atlantiques.

Article 2 : Sont concernées par les dispositions du présent arrêté toutes les personnes physiques ou morales
désirant dans un but strictement agricole effectuer un prélèvement dans les cours d’eau réalimentés ou non,
dans leur nappe d’accompagnement, dans les nappes profondes ou dans les lacs et retenues.
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Article 3 : Toute personne physique ou morale concernée par les dispositions de l’article 2, pourra retirer un
formulaire à la DDTM/SE/QLM – cité administrative – Bd Tourasse à Pau, à la chambre d’agriculture ou au siège
du groupement des irrigants.

Cet imprimé sera renvoyé dûment complété et signé au groupement des irrigants, maison de l’agriculture, 124
boulevard Tourasse, 64078 PAU Cedex, avant le 17 décembre 2021.

Article 4     :   Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans les 
délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement.

Article 5 : Un extrait du présent arrêté sera publié par les soins et aux frais du mandataire dans deux journaux 
professionnels et un journal publié dans le département des Pyrénées-Atlantiques.

En outre, il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et affiché
dans chaque mairie du département située hors zone de répartition des eaux pendant une durée minimale d’un
mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

La présente autorisation est publiée sur le site Internet des services de l’État dans le département des Pyrénées-
Atlantiques pendant une durée minimale de quatre mois.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le président de la chambre d’agriculture, le président du
groupement des irrigants, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 24 novembre 2021
Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général

Eddie BOUTTERA

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 2 / 2

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2021-11-24-00011 - Campagne d'irrigation 2022

hors zone de répartition des eaux - Arrêté désignant le mandataire et fixant le périmètre et la date limite de dépôt des demandes de

prélèvement d'eau à usage agricole

75



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2021-12-01-00011

arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit

de préemption à l�établissement public foncier

du Pays basque pour l'acquisition d'un bien bâti

situé 14, avenue Henri Haget - 64200 BIARRITZ
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du plan de gestion de trafic "Vallée d'Aspe - RN
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64-2021-10-19-00007

Barrage d'Arthez d'Asson, arrêté relatif à la
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Direction de la citoyenneté,
de la légalité 

et du développement territorial

ARRETE 

constatant la présomption de vacance de biens

sur le territoire de la commune de Poey-de-Lescar

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES

Officier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L.1123- 1

alinéa 3 et L.1124-4, R. 1123-1 et R. 1123-2 ; 

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment

son article 147 ;

Vu le Décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements

Vu la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du code

général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mai 2019, listant les biens immeubles présumés sans maître sur la

commune de Poey-de-Lescar;

Vu la communication du maire de la commune de Poey-de-Lescar en date du 9 mars 2020 attestant

de l’accomplissement des formalités de publication et qu’aucun propriétaire n’a été identifié ou ne

s’est fait connaître dans le délai de 6 mois à compter de la dernière mesure de publicité ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de ces

formalités est écoulé ;
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1er – les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

Dept. Code 

Commune

Nom commune Section 

(références 

cadastrales)

N° Plan 

(références 

cadastrales)

Contenance

( parcelles)

Numéro MAJIC 

propriétaire

64 448 Poey-de-Lescar C 501 395780 PBC69F

64 448 Poey-de-Lescar C 502 43600 PBC69F

64 448 Poey-de-Lescar C 503 46410 PBC69F

64 448 Poey-de-Lescar C 504 51590 PBC69F

Article 2: La commune peut incorporer les parcelles dans le domaine communal par délibération

du conseil municipal.

Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché

à la mairie de Poey-de-Lescar.

Article 4 – Le Secrétaire général de la préfecture et le Maire de la commune de Poey-de-Lescar

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau le, 01 décembre 2021

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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Dans un délai de deux mois à compter de la publication de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception:

- soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre – 64021 PAU
Cédex ;

- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75800 PARIS ;

- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU

Cédex.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou

implicite de l'un de ces deux recours. 
Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l'administration pendant deux mois.
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°64-2021-11-
modifiant l’arrêté n°64-2017-08-21-005 du 21 août 2017 renouvelant l’autorisation

d’exploiter une plate-forme destinée à être utilisée de façon permanente
par les aéronefs ultra-légers motorisés (U.L.M) à Urrugne

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l'aviation civile et notamment les articles R.132-1 et D.132-8 ;

VU l’arrêté interministériel du 13 mars 1986 fixant les conditions dans lesquelles les aérodynes U.L.M peuvent
atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2017-08-21-005 du 21 août 2017 renouvelant l’autorisation accordée à M. Olivier
BERISTAIN d’exploiter une plate-forme destinée à être utilisée de façon permanente par les aéronefs ultra-légers
motorisés (U.L.M) sur le territoire de la commune d’Urrugne ;

VU la demande présentée le 26 octobre 2021 par M. Olivier BERISTAIN ainsi que celle présentée par M. Daniel
LERIN le 17 novembre 2021 en vue d'exploiter conjointement cette plate-forme ;

VU l’avis favorable du 10 novembre 2021 du maire d’Urrugne à la co-gestion de la plate-forme par Messieurs
BERISTAIN et LERIN ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

A R R Ê T E  :

Article 1er :  le premier paragraphe de l’article premier de l’arrêté du 21 août 2017 est modifié comme suit :
«  M. Olivier BERISTAIN, 1 000 bis chemin d’Elbarren, 64122 Urrugne, et M. Daniel LERIN, 975 chemin de
Lurberri, 64122 Urrugne, sont autorisés à exploiter une plate-forme destinée à être utilisée de façon permanente
par les aéronefs ultra-légers motorisés (U.L.M) sur le territoire de la commune d’Urrugne. Cette autorisation est
précaire et révocable ; elle est accordée pour une période de cinq ans, renouvelable sur demande. »

Les autres dispositions de l’arrêté du 21 août 2017 demeurent inchangées.

Article 2 :  Le sous-préfet,  directeur de cabinet,  le sous-préfet de Bayonne, le maire d’Urrugne, la directrice
zonale de la police aux frontières Sud-Ouest, la directrice interdépartementale de la police aux frontières, le
directeur  de  la  sécurité  de  l’aviation  civile  Sud-Ouest,  le  commandant  de  la  brigade  de  gendarmerie  des
transports aériens de l’aérodrome Biarritz-Bayonne-Anglet, le commandant du groupement de gendarmerie des
Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  régional  des  douanes et  droits  indirects,  le  sous-directeur  régional  de la
circulation aérienne militaire Sud, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à Messieurs
BERISTAIN et LERIN.

Fait à Pau, le 29 novembre 2021

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Théophile de LASSUS SAINT GENIES
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Direction régionale des affaires culturelles 
de Nouvelle-Aquitaine 

 
Unité départementale 

de l’architecture et du patrimoine 
des Pyrénées-Atlantiques 

 

 
Arrêté portant autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé 

pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites 

 
N° 64-2021-11-16-00010 

 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ; 
 
VU le code de l’urbanisme, notamment l’article R.425-17 ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 

services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ; 
 

VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des 

affaires culturelles ; 
 

VU le décret du 27 décembre 2017 nommant M. Eddie BOUTTERA, Secrétaire général de la préfecture des 

Pyrénées-Atlantiques ; 
 

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n°64-2020-12-03-004 du 3 décembre 2020 donnant délégation de signature à M. CLARKE de 
DROMANTIN, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

VU la déclaration préalable n° dp06444521p0737 déposée le 31/08/2021 par MAIRIE DE PAU / M. BAYROU 

François pour des travaux de dévégétalisation des arches du boulevard des Pyrénées à Pau. 

 
VU l'avis favorable avec prescriptions de l'Architecte des Bâtiments de France du 30/09/2021. 

 
CONSIDERANT que le projet n’est pas de nature à altérer la qualité paysagère du site classé de Terrasse sud ; 

 
SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
 

ARRÊTE 
 
Article Premier : 

L’autorisation de travaux relative à la demande n° dp06444521p0737 déposée par MAIRIE DE PAU / M. BAYROU 
François est accordée sous réserve du respect des prescriptions suivantes : 

- la restauration des maçonneries sera réalisée à l’identique des dispositions traditionnelles existantes ; 
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- la dévégétalisation des arches sera limitée aux racines superficielles afin de ne pas déstabiliser les 
maçonneries. 

 

Article 2 : 

Cette décision peut être déférée au tribunal administratif de Pau (Villa Noulibos, Cours Lyautey, BP 543, 64010 PAU 
Cedex). 

 
 

Article 3 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Pau le chef de l’unité départementale de l’architecture et du 
patrimoine des Pyrénées-Atlantiques et le maire de Pau sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département des 
Pyrénées-Atlantiques et dont copie sera adressée à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement et à l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

Fait à Pau, le 16 novembre 2021 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation, 

Le chef de l’unité départementale de l’architecture et du 
patrimoine 

 
 

Xavier CLARKE de DROMANTIN 
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